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17 juillet 2008 

Arrêt de la Cour dans l'affaire C-500/06 

Corporación Dermoestética SA / To Me Group Advertising Media 

UNE LÉGISLATION CONDUISANT À UNE INTERDICTION DE LA PUBLICITE DES 
TRAITEMENTS MÉDICAUX ET CHIRURGICAUX SUR LES CHAINES DE 

TELEVISION NATIONALES, TOUT EN L’AUTORISANT SUR LES CHAINES 
LOCALES EST CONTRAIRE AU DROIT COMMUNAUTAIRE 

Une telle réglementation constitue une restriction injustifiée à la liberté d’établissement et à la 
libre prestation de services 

En octobre 2005, Corporación Dermoestética, une entreprise espagnole exerçant son activité 
dans le secteur de la médecine esthétique, a confié, par contrat, à l’agence de publicité To Me 
Group le soin d’effectuer une campagne publicitaire sur ses services à diffuser sur la chaîne 
nationale de télévision italienne Canale 5. 

Après avoir perçu un acompte, To Me Group a informé Corporación Dermoestética de 
l’impossibilité, en application d'une loi italienne de 1992, de diffuser les présentations télévisées 
envisagées sur les chaînes de télévision nationales. En effet, en vertu de ladite loi, la publicité 
télévisée relative aux traitements médicaux et chirurgicaux effectués dans des structures 
médicales privées n’était autorisée, sous certaines conditions, que sur les chaînes de télévision 
locales, ce qui revenait à interdire cette même publicité sur des chaînes de télévision à diffusion 
nationale.  

To Me Groupe ayant refusé de restituer l’acompte perçu, Corporación Dermoestética a saisi le 
juge italien et a demandé la résiliation du contrat conclu entre les deux sociétés ainsi que la 
condamnation de l'agence de publicité à lui restituer cet acompte.  

Afin de pouvoir statuer sur le litige dont il a été saisi, le juge italien demande à la Cour si les 
principes de la liberté d’établissement et de la libre prestation de services s’opposent à une 
réglementation nationale telle que la réglementation italienne. 



La Cour constate tout d'abord que l'interdiction de publicité prévue par la loi italienne de 
1992 dépasse celle contenue dans la Directive Télévision Sans Frontières1 qui, dans l’une de 
ses dispositions, interdit la publicité des traitements médicaux qui sont seulement disponibles sur 
prescription médicale. Si ladite directive donne certes aux États membres la possibilité de 
prévoir des règles plus détaillées ou plus strictes dans les domaines couverts par celle-ci, la Cour 
rappelle qu'une telle compétence doit être exercée dans le respect des libertés fondamentales 
garanties par le Traité CE. 

La Cour constate qu'un régime de publicité, tel que celui prévu par la loi italienne de 1992, 
restreint la liberté d’établissement puisqu'il constitue, pour les sociétés établies dans des États 
membres autres que l'Italie un obstacle sérieux à l’exercice de leurs activités par l’intermédiaire 
d’une filiale implantée dans ce dernier État membre. La Cour note aussi que ce régime constitue 
une restriction à la libre prestation de services en tant qu'il empêche des sociétés comme 
Corporación Dermoestética de bénéficier de prestations de services de diffusion de la publicité 
télévisée.  

Néanmoins, la Cour rappelle que de telles restrictions peuvent être justifiées si elles remplissent 
quatre conditions : s’appliquer de manière non discriminatoire, répondre à des raisons 
impérieuses d’intérêt général, être propres à garantir la réalisation de l’objectif qu’elles 
poursuivent et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre. 

Ainsi, en premier lieu, la Cour constate que le régime de publicité en cause s’applique 
indépendamment de l’État membre d’établissement des entreprises auxquelles il s’adresse. En 
deuxième lieu, elle déclare que la réglementation de la publicité télévisée relative aux traitements 
médicaux et chirurgicaux est susceptible d’être justifiée au regard de l’objectif de protection de 
la santé publique. Cependant, en troisième lieu, la Cour relève que, en instaurant un dispositif 
conduisant à une interdiction de la publicité concernant les traitements médicaux et chirurgicaux 
sur les chaînes de télévision nationales, tout en offrant la possibilité de diffuser une telle 
publicité sur les chaînes de télévision locales, le régime en cause présente une incohérence 
que le gouvernement italien n’a pas essayé de justifier. Dès lors, la Cour considère qu’une 
législation nationale telle que celle en cause n’est pas apte à garantir la réalisation d’un 
objectif de santé publique et qu’elle constitue une restriction injustifiée aux deux libertés.  

En conséquence, la Cour déclare que la liberté d’établissement et la libre prestation de 
services doivent être interprétées en ce sens qu’elles s’opposent à une législation telle que 
celle en cause, en tant qu’elle interdit la publicité concernant les traitements médicaux et 
chirurgicaux, dispensés par les établissements médicaux privés, sur les chaînes de télévision 
à diffusion nationale, tout en autorisant une telle publicité, sous certaines conditions, sur les 
chaînes de télévision à diffusion locale.  

 

 

                                                 
1 Directive 89/552/CEE du Conseil, du 3 octobre 1989, visant à la coordination de certaines dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des États membres relatives à l’exercice d’activités de radiodiffusion télévisuelle (JO L 298, p. 
23) telle que modifiée par la directive 97/36/CE du Parlement européen et du Conseil, du 30 juin 1997 (JO L 202, p.60). 
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